
                                                                                                  
              

                                                                                       
                                    

           

VIVE L’ÉTÉ et les VACANCES ! 

L’ACDL FAIT LA FÊTE :  Samedi 29 Juin 2019 sur le Site des Glamots                                                          
A partir de 13h00  : ouverture des festivités (animations enfants, démonstrations d’arts martiaux, spectacles danses,  
rock-school,  théâtre, chorale, expo peinture sur porcelaine, mémoire locale, marche).                                                          
Avec en soirée de 21h00 à 22h30 :   CONCERT GRATUIT organisé par les activités musique,  Paul SEITZ à la 
batterie accompagné  d’invités prestigieux : Christian ESCOUDE à la guitare et Patrick VILLANUEVA à l’orgue. 
Buvette et restauration sur place, barbecue à 19h30, bal populaire à 22h30.   Contacts et Renseignements : 06 84 23 78 24.  

LES SOIRS BLEUS : Jeudi 4 Juillet 2019 à partir de 19h30 dans le bourg de Saint -Estèphe                                  
A  20h30 SPECTACLE TOUT PUBLIC et GRATUIT « French Touch made in Germany » de et avec 
IMMO  (Artiste allemand installé en France depuis 20 ans, Immo propose un échange culturel franco-allemend explosif où 
l’on retrouve jonglage, acrobatie, mentalisme et musique  (durée  1h10 ). Buvette et restauration sur place / Pot convivial. 
après spectacle offert par la commune. Renseignements au  06 22 18 64 81 ou à la Mairie au 05 45 66 30 08 (poste 4). 
 

ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du PLAN D'EAU de SAINT-YRIEIX :                                                                    
Grâce au financement de Grand Angoulême  et du Département, le cirque FRANCO ITALIEN (Le vrai cirque de Serge le 
Lama..) participera, du 15 Juillet au 30 Août, à l'ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du  Plan d’eau de Saint-Yrieix, organisé 
par la FCOL et la Base de Voilerie TABARLY.  
Lors de ce séjour, plusieurs activités GRATUITES et OUVERTES à TOUS seront proposées : 
- Des ateliers GRATUITS de découverte des arts du cirque auront lieu sous le chapiteau, de 16h à 17h avant chaque 
spectacle tout public. Encadrés par les artistes du cirque, ces ateliers, ouverts à tous, permettront aux participants (jeunes et 
moins jeunes) de découvrir : trapèze, boule, fil, rouleau américain, jonglage,.... etc.... 
- Des spectacles, GRATUITS et ouverts à tous, de l'école du cirque les vendredis à 20h, les 19 et 26 juillet.                                    
Au cours de ces spectacles les enfants de l'école de cirque, organisée par la FCOL, présenteront leur travail entre les 
numéros principaux du cirque. 
- La ménagerie présidée par Serge le Lama, l'unique, le vrai, sera ouverte tous les jours GRATUITEMENT à partir de 

h0010  : Lionnes, Tigres, Chevaux, Chameaux, Dromadaires, Poneys, Zébres, etc...attendront les visiteurs. 
Le cirque Franco Italien présentera également son NOUVEAU SPECTACLE TOUT PUBLIC, sous son nouveau 
chapiteau: - du 20 juillet au 28 juillet : les samedis et dimanches à 18h 
                  - et du 1er aout au 30 aout : les jeudis, vendredis, samedis et dimanches à 18h.     
 

LES SOLEILS DE L’ÉTÉ, BALADES GOURMANDES  ET FESTIVES : du 22 Juin au 26 Juillet  
A Voeuil et Giget le samedi 22 juin, à Plassac Rouffiac le mercredi 10 juillet, à Roullet Saint-Estèphe le mardi 16 
juillet, à Sireuil le vendredi 19 juillet, à Trois Palis le mardi 23 juillet, à Mouthiers le vendredi 26 juillet. 
Balades dégustation de 6 à 8 kms,  INSCRIPTION OBLIGATOIRE,  Tarifs de 5€ à 10€ selon lieux.                                                     
Pots offerts par Effervescentre.   Tous  renseignements  au  : 05 45 67 84 38.                                                       
                                                                                                                                                                                                                         

PISCINES « MON ÉTÉ GRAND ANGOULÊME » : Entrée gratuite pour les 12 ans et moins                          
(pour tous les enfants de Grand Angoulême nés aprés le 1er juillet 2006)  les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 14h00 
à 17h30 du 29 juin au 1er septembre 2019 aux piscines de Nautilis et La Couronne. Récupérer les cartes d’entrée à la 
mairie avec livret de famille, justificatif de domicile et photo d’identité auprès de Mme Nathalie Pommier (au 1er  étage).  
                                                                                                                                                                                                                                                

ENQUÊTE de SATISFACTION sur la RESTAURATION SCOLAIRE MUNICIPALE :                
la recherche de l’amélioration de la restauration scolaire doit être un travail collectif associant la commune, les parents 
d’élèves et les élèves. Un  questionnaire a été remis à chaque écolier par l’intermédiaire du carnet scolaire, à déposer une 
fois complété à la mairie ou à la cantine avant le 30 juin 2019. Merci de prendre le temps d’y répondre.                                                                         
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► TÉLÉTHON 2020 : Comme vous le savez, les animations qui avaient lieu sur le terrain n’ont pu être maintenues au plan 
national dans leur forme habituelle cette année pour des raisons évidentes de sécurité sanitaire. Pour continuer à faire avancer la 
recherche, poursuivre les programmes et les essais thérapeutiques en cours et remporter de nouvelles victoires contre les maladies 
rares, le soutien de tous est indispensable. Pour participer : écrivez DON par SMS au 92007 ou appelez le 3637 pour faire votre 
promesse de don. Les dons des particuliers et des associations sont également possibles par chèque à l’ordre de l’AFM Téléthon 
ou par dépôt d’espèces dans l’urne spécialement mise à disposition à la mairie de Roullet. 
Les sommes récoltées seront INTÉGRALEMENT reversées à l’AFM Téléthon. MERCI DE VOTRE GÉNÉROSITÉ. 

►  RECENSEMENT des ARTISANS, COMMERÇANTS et INDUSTRIELS de la COMMUNE :
La commune remet régulièrement à jour son listing pour mieux vous accompagner. Merci de nous 
transmettre vos coordonnées complètes à l’adresse suivante : mairie@roulletestephe.fr

►  SOUTIEN AUX ENTREPRISES : Numéro spécial information de l’État : 0 806 00 245.
• Cellule de crise CCI Charente : crisecovid19@charente.cci.fr / 05 45 20 55 55 / https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise  
• GrandAngoulême : entreprendre@grandangoulême.fr / 05 45 25 51 00.

►  ENQUÊTE PUBLIQUE : 
Par Arrêté du 4 novembre 2020, le Maire de Roullet St-Estèphe a prescrit l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique qui 
se déroulera du vendredi 4 décembre 2020 à 9h au vendredi 18 décembre 2020 à 12h soit une durée de 15 jours consécutifs. 
Un dossier d’enquête publique sera déposé à la mairie de Roullet pendant la durée de cette enquête qui concerne :
1/ le déclassement du Domaine Public à : La Boucharderie, Impasse des Meules et Rue des Justices
2/ l’appropriation unilatérale de la voirie : de La Goujarde et la Rue du Canal.
Monsieur Jacques LACOTTE est nommé commissaire-enquêteur par délibération du 3 novembre 2020.
Toute personne pourra en prendre connaissance en mairie du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00, et consigner éventuellement 
ses observations sur le registre ou les adresser par écrit au commissaire-enquêteur – Mairie 42 rue Nationale 16440 Roullet  
St-Estèphe ou par courriel à l’attention de Monsieur le commissaire-enquêteur, mairie@roulletestephe.fr 
Cet avis sera également affiché en mairie de Roullet et en mairie de Saint-Estèphe.
Le commissaire-enquêteur recevra en mairie de Roullet les vendredis 4 et 18 décembre 2020 entre 9h00 et 12h00.  
A l’expiration du délai de 15 jours, le commissaire-enquêteur constatera sur le registre la clôture de l’enquête publique et 
transmettra le dossier en mairie avec ses conclusions. 

►  REGISTRE DES PERSONNES FRAGILES ET/OU ISOLÉES : 
Un service spécial de contact a été mis en place et activé par la mairie et le CCAS durant la crise sanitaire actuelle, 
pour venir en aide à toutes les personnes en difficulté, inscrites sur ce registre.  N’hésitez pas à contacter Mme Nathalie 
POMMIER  au 05 45 66 67 63 en cas de soucis matériels, financiers ou de santé.

►  COUPS DE CHAPEAU :
♥  À l’entreprise Rousseau Fleurs de Châteauneuf-sur-Charente qui a donné aux communes son surplus de chrysanthèmes invendus, 

dont a bénéficié Roullet-St-Estèphe pour fleurir ses monuments aux morts à la veille des cérémonies de commémoration du 11 novembre.
♥  À la personne qui a refusé son colis de Noël et fait don de la somme de 50 € pour le CCAS.

CONTRE LE COVID 19, LA GRIPPE ET LES VIRUS DE L’HIVER, 
ENSEMBLE RESTONS MOBILISÉS.

► ÉVÉNEMENTS ANNULÉS :
•  Réveillon de la Saint Sylvestre organisé par le Football Club de Roullet le 31 décembre 2020
•  Vœux du maire à la population début janvier

#TOUSMOBILISÉS, 
CONTRE 

LA PROPAGATION 
DE LA COVID-19,

IL EXISTE 
DES GESTES SIMPLES.



La Municipalité vous souhaite un Joyeux Noël et de très belles Fêtes de fin d’Année.
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FACEBOOK Ville de Roullet 
La seule page Facebook officielle de la commune de Roullet-St-Estèphe

N’hésitez pas à consulter et à vous abonner à la page Facebook de la ville !

►  PERMANENCES des élus : Les permanences des élus auront lieu :
A St-Estèphe : les 1er et 3ème vendredis du mois de 18h00 à 19h00 à la Mairie par Mme Marielle VICARD ou un élu 
de St-Estèphe et à Roullet : le samedi matin de 10h00 à 12h00 à la Mairie (tous les 15 jours).   
• Samedi 05/12:  Michelle MONDOUT (Santé/ Management RH)                                                                                          
• Samedi 19/12:  Gilles MOUSSION (Communication/Vie locale/Image de la commune/Sécurité)     

►  CONSEIL MUNICIPAL : exceptionnellement Mardi 2 Décembre à 18h30 à la Salle des Fêtes 
(ouvert au public avec restrictions selon mesures sanitaires en vigueur).

 ►  PERMANENCE du CONCILIATEUR de JUSTICE : Madame Muriel CAVARD assurera une permanence  
à la mairie de Roullet le jeudi 10 décembre 2020 après-midi de 13h30 à 17h00. 
Sur RDV uniquement par mail : muriel.cavard@conciliateurdejustice.fr

►  HORAIRES d’OUVERTURE de la MAIRIE : libres le matin de 8h30 à 12h00 et uniquement sur RDV 
l’après-midi (sauf le mardi) jusqu’au 31 décembre 2020. PORT du MASQUE OBLIGATOIRE. Gel à votre disposition.

► BIBLIOTHÈQUE : Votre bibliothèque reste ouverte les mercredis de 16h à 18h et samedis de 10h à 12h.  
«En cette nouvelle période de confinement, votre bibliothèque propose pour les lecteurs à cours de lecture un service de 
dépannage exceptionnel. Bien entendu ne pourront être empruntés que les livres disponibles à Roullet. Pour cela vous 
pouvez consulter le catalogue des disponibilités sur le site : http://www.papillon-lecture.fr/. Adresse mail de la biblio-
thèque pour effectuer les réservations : papillonlectureroullet@outlook.fr
Les livres vous seront remis sur rendez-vous en respectant scrupuleusement les règles sanitaires.
Vous pouvez nous joindre au 09 66 43 38 75 (les après-midis).» Valérie MAZEAU.

►MARCHÉ ALIMENTAIRE de ROULLET : GRANDE TOMBOLA de NOËL.
Un tirage chaque semaine, très beaux lots de valeur offerts par vos commerçants du marché, 
toujours à votre service (tous les vendredis et dimanches matin de 7h00 à 13h00, sur la place de la 
Maison pour Tous). Nouveau commerçant : Les poulets rôtis de G.G. le vendredi.

► PLAN GRAND FROID : Le plan Grand Froid est activé lorsqu’un épisode de froid s’installe en France, avec des 
conditions météorologiques généralement intenses, persistantes et étendues, avec des températures de valeurs nettement 
inférieures aux normales saisonnières de la région concernée.
Ce plan regroupe un ensemble de mesures visant à informer mais aussi à protéger la population des effets du froid.                                                            
Combien de seuils d’alerte ? Trois niveaux existent :
- le niveau 1 ‘temps froid’ quand les températures sont positives le jour et descendent entre 0° et -5° la nuit,
-  le niveau 2 ‘grand froid’ est activé quand les températures ressenties sont négatives en journée et se situent entre -5°             

et -10° la nuit,
- le niveau 3 ‘froid extrême’ est réservé aux températures chutant en dessous de -10° la nuit (seuil exceptionnel).
Ce plan peut être déclenché à tout moment en fonction des prévisions de températures transmises par Météo France.                                                                         
La solidarité s’est toujours exercée en milieu rural et doit se renforcer; n’hésitez pas à contacter la mairie devant 
toute situation difficile et préoccupante pour vous-même, un proche, un voisin, une personne seule ou malade.
EN CAS d’URGENCE : appeler le 115.

► DÉCHETS MÉNAGERS : Dans le cadre du plan de lutte contre la pandémie COVID-19, le service Déchets Ménagers 
de GrandAngoulême vous informe sur les services maintenus et ceux suspendus jusqu’à nouvel ordre :
● Services maintenus : ♥ Toutes les collectes (sac et bac jaunes et sac et bac noirs) ♥ La distribution des sacs jaunes au 
Centre Technique des Déchets Ménagers ♥ Déchèteries ouvertes aux horaires habituelles (le port du masque redevient 
obligatoire) ♥ La maintenance des bacs cassés (selon degré d’urgence pour ne pas engendrer de risques de collecte)
● Services suspendus jusqu’à nouvel ordre : X La collecte des encombrants sur rendez-vous X La livraison des bacs 
individuels (les derniers rendez-vous pris seront assurés) X Les distributions de compost, composteurs, bacs individuels 
sur la plateforme technique de Frégeneuil.

► INFO SCOLAIRE : Les Représentants Élus des Parents d’Elèves des écoles élémentaires de Roullet-Saint-Estèphe ont 
créé une adresse mail : parents16440@outlook.com En cette période compliquée où les échanges physiques sont limi-
tés, cette adresse mail unique, vous permettra de communiquer avec eux, de leur exprimer vos demandes ou remarques.


